
Conseils pour élaborer un plan d’action  

Nous tenons à partager avec vous quelques conseils pour vous guider dans l'élaboration de vos 

plans d'action, des outils cruciaux pour la réussite de vos missions.  

Voici donc quelques éléments à considérer : 

Définition des objectifs : Commencez par déterminer des objectifs clairs et mesurables, qui 

reflètent ce que vous souhaitez accomplir à travers vos actions. Posez-vous la question : quel 

changement ou quel résultat espérons-nous voir ? 

 

Identification de la clientèle : Qui bénéficiera de vos efforts ? Quelle(s) population(s) désirez-

vous rejoindre? 

 

Définissez les priorités de votre organisme. 

 

Planification des activités : Une fois vos objectifs et priorités fixés, détaillez les étapes 

nécessaires pour les atteindre. Vous pouvez établir un calendrier d'activités qui inclut non 

seulement vos initiatives régulières mais aussi des événements spéciaux ou des programmes 

saisonniers. Une planification réaliste et flexible, avec des possibles ajustements en cours de 

route est la clé. 

 

Mobilisation des Ressources : Faites l'inventaire des ressources disponibles (humaines, 

matérielles et financières) et identifiez celles qui doivent être mobilisées ou acquises pour la 

mise en œuvre de votre plan. 

 

Stratégie d'Évaluation : Il est important d'intégrer dès le départ une méthode pour évaluer 

l'impact de vos actions. Cela permet non seulement de mesurer l’atteinte de nos objectifs et de 

nos résultats, mais aussi d'identifier les axes d'amélioration. 

 

Nous recommandons vivement de présenter votre plan d’action de manière synthétique et 

visuelle, par exemple, sous forme de tableau. Cela facilite la lecture et permet à tous les 

membres de votre équipe de saisir rapidement les éléments essentiels. La clé est de rester 

concis et simple, en limitant votre document à un maximum de cinq pages.  

Bonne planification! 


